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Pourquoi un programme
scientifique, culturel
et éducatif (PSCE)
Le PSCE 2024-2028 des Archives départementales définit pour les années à venir 
les perspectives du service. Il couvre les grandes missions attendues de la part 
d’un centre d’archives, résume les défis à résoudre et rappelle les enjeux métiers 
qui seront au cœur de l’activité des agents.

Le PSCE des Archives de l’Aisne a été établi au cours des années 2022-2023, de 
manière collégiale et collaborative. Il est issu d’ateliers de réflexions ouverts à tous 
les agents, de discussions avec les publics, d’échanges avec les autres services 
du Conseil départemental et d’une collaboration avec les institutions et établisse-
ments partenaires des Archives départementales. 
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LES ARCHIVES
DÉPARTEMENTALES DE L’AISNE 
EN QUELQUES LIGNES
Un service marqué par les vicissitudes de l’histoire
Comme tous les services d’archives départementales, celui de l’Aisne est né en 1796. Initialement pensé pour recevoir les 
fonds des institutions d’Ancien Régime abolies, son champ de compétence s’est élargi au XIXe siècle à tous les documents 
produits par les administrations publiques.

Le dépôt des Archives départementales, alors situé au plus près de la préfecture en ville haute de Laon, a subi les bombar-
dements des 1re et 2de Guerres mondiales. Il en reste des pertes irrémédiables : si les collections d’Ancien Régime ont pu être 
globalement préservées, ce sont les sources sur la période 1800-1940 qui ont pour la plupart à jamais disparu.

Réinstallées en 1977 puis en 2018 dans de nouveaux bâtiments, les Archives départementales se sont efforcées depuis de 
reconstituer les collections et d’œuvrer à leur mise en valeur grâce à l’outil numérique. 

Des missions réglementaires et légales, au sein du réseau des Archives de France
Les services fournis par les Archives départementales constituent l’une des deux missions obligatoires du conseil départe-
mental en matière culturelle (la seconde étant remplie par la Bibliothèque départementale). Elles assurent à ce titre : 

• le contrôle scientifique et technique de toutes les archives publiques produites, quelles que soient leur forme 
et leur support, dans le département – agissant ici au nom de l’État elles surveillent notamment les destructions d’ar-
chives pour interdire toute perte de documents utiles aux chercheurs ;

• la collecte de ces mêmes archives sélectionnées pour leur intérêt historique, à l’exception de celles des communes de
plus de 2 000 habitants (le dépôt est alors facultatif) ;

• la conservation et le classement de la totalité des fonds ainsi confiés par les producteurs publics ;

• la communication gratuite, à toute personne qui en émet le souhait, des documents, sous réserve des délais fixés par
le législateur (code du patrimoine). 

Des missions facultatives assurées pour mettre en valeur le patrimoine axonais
En parallèle de leurs missions obligatoires, les Archives départementales œuvrent à faire connaître le patrimoine écrit qu’elles 
conservent à travers des expositions, des publications, des conférences ou encore des café-archives. Elles agissent ainsi en 
liaison étroite avec le milieu associatif et les services du conseil départemental.
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29 KILOMÈTRES LINÉAIRES 
de documents conservés, 

de 855 à nos jours

26 AGENTS 
travaillant dans des magasins 

de 6 500 m2

8 000 DOCUMENTS CONSULTÉS 
chaque année en salle de lecture

PRÈS DE 7 000 000 D’IMAGES 
EN LIGNE 

sur archives.aisne.fr 
consulté en moyenne chaque jour 

par 1300 internautes
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PRÉSERVER
LA MÉMOIRE DU DÉPARTEMENT 
L’enjeu : sauvegarder les archives dont l’intérêt est avéré, à travers une vue macroscopique de la production 
documentaire à l’échelle du département et en rationalisant les moyens. 

OBJECTIF N° 1   

Une conservation préventive des collections repensée
Préservées au sein d’un bâtiment neuf offrant toutes les garanties de conservation, les collections des Archives départemen-
tales nécessitent une attention constante pour assurer leur transmission aux générations futures.

Rendre au récolement sa pertinence et en faire un véritable outil de gestion
Le déménagement du service dans le bâtiment du Parc Foch en 2018 a entraîné une nouvelle répartition des fonds dans des 
magasins neufs, partiellement mise à jour dans le récolement informatisé et permanent, géré au sein du système d’informa-
tion archivistique (SIA) Ligeo. Le volume des entrées annuelles impose aujourd’hui aussi de repenser les procédures d’entrée 
et de maîtriser cet important arriéré d’archives.

PRÉSERVER LA MÉMOIRE DU DÉPARTEMENT

Qu’est-ce que le récolement permanent des archives ?

Le récolement permanent est la «  liste tenue à jour des articles conservés dans un service d’archives assortie de 
leur localisation, présentée dans l’ordre des magasins et des rayonnages, permettant un programme d’utilisation des 
espaces vacants » (Dictionnaire de terminologie archivistique, 2002). Désormais tenu informatiquement, il est l’outil de 
bonne gestion qui permet à tout instant de connaître le volume et la répartition des documents.

Les Archives départementales s’engageront dans une démarche :
• de meilleur encadrement de la procédure d’entrée : chaque fonds recevra une cote, même provisoire pour ceux dont le

classement devra être différé en fonction du plan de travail des services, et sera récolé dès son arrivée dans Ligeo ;

• de reprise de l’arriéré d’archives en attente de classement  : tous les fonds et articles seront récolés dans Ligeo, et 
reconditionnés si nécessaire, y compris ceux dont le classement demeure en attente.

À l’issue de ce chantier mené de manière transversale et mobilisant toutes les équipes, chaque article d’archives présent 
sur les rayonnages devra être identifié, coté, analysé et localisé dans le SIA Ligeo Gestion, redonnant ainsi au récolement sa 
pleine valeur d’outil d’aide à la décision dans les choix stratégiques de collecte.
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Semaine bal isée en décembre 2023
Recondit ionnement des archives & récolement
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Formation des agents au dépoussiérage et à la manipulation des archives
Semaine bal isée en décembre 2023

Recondit ionnement des archives & récolement

Formaliser les politiques de conservation préventive et curative
Éviter ou minimiser les détériorations et pertes possibles sur les documents, stopper les proces-
sus de détérioration en cours, seront les objectifs de la politique de conservation préventive et 
curative des Archives départementales.

Si les magasins des Archives départementales disposent d’un système de régulation des condi-
tions climatiques, les fonds versés ou déposés, quelle que soit leur provenance, peuvent présen-
ter des signes d’infestation, ou les marques de destructions passées qui bien souvent racontent 
leur histoire.

Être à même d’identifier, puis de maîtriser toutes les situations qui mettent en péril les documents 
suppose la mise en œuvre de moyens :

• en termes de formation  : les Archives départementales mettront en place des actions de
formation pour les nouveaux agents, mais aussi pour les agents déjà en place, en vue d’amé-
liorer la manipulation des documents, d’effectuer de petites réparations ou encore d’évaluer 
la communicabilité d’un document dégradé ;

• en termes de procédures  : des référentiels seront mis en place pour le dépoussiérage, le
conditionnement… 

Concernant la conservation curative, un protocole d’intervention sur les fonds contaminés sera 
établi, tenant compte des dernières recommandations du Service interministériel des Archives 
de France : le recours à la fumigation, jugée nocive pour les documents et le plus souvent inef-
ficace, sera abandonné. Une attention particulière sera portée à l’évaluation des situations et le 
recours à des analyses de surfaces, dans le cadre d’un partenariat à mener avec le Laboratoire 
départemental d’analyses et de recherches (LDAR), constituera un préalable à tout procédé de 
décontamination.

Enfin, et afin de formaliser cette politique globale, un outil de centralisation de l’information per-
mettant de définir les priorités en matière de restauration, de reliure et de reconditionnement sera 
établi.

PRÉSERVER LA MÉMOIRE DU DÉPARTEMENT
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Simulation d’évacuation
de documents en mai 2023
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Qu’est-ce qu’un PSBC ?

Document stratégique, le PSBC permet à un établissement conservant des biens culturels d’anticiper un 
sinistre et d’assurer la sauvegarde des biens lorsque celui-ci survient. Il permet de se préparer et de faire 
face à un évènement soudain.
Pour en savoir plus : https://francearchives.gouv.fr/fr/article/94529231

Le PSBC sera conçu pour faciliter les décisions du commandant des opérations de secours et du chef d’établissement en 
cas de sinistre survenant sur les collections. 

Il dégagera :

• des mesures de prévention ;

• des mesures de prévisions opérationnelles (plan d’urgence et de gestion des crises pour les collections) ;

• des mesures de retour à la normale.

Le PSBC s’accompagnera d’un vaste chantier de définition des collections prioritaires. Outil transversal, il s’élaborera avec 
les services de secours et d’incendie et interviendra en complément du plan ÉTARÉ.

PRÉSERVER LA MÉMOIRE DU DÉPARTEMENT

Construire un plan de sauvegarde des biens culturels
Les Archives départementales feront de l’élaboration d’un Plan de sauvegarde des biens culturels (PSBC) une de leurs 
priorités, en s’appuyant sur l’expertise proposée par le Service interministériel des Archives de France.

Simulation d’évacuation
de documents en mai 2023
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Collecte des archives
du CFA de La Capelle 2023
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OBJECTIF N° 2

Une collecte rationnalisée
La collecte des archives constitue une mission fondamentale pour un service d’archives. Néanmoins, autant pour le confort 
du chercheur que par un nécessaire souci de sobriété, il ne s’agit pas de tout collecter. La politique des Archives départe-
mentales s’efforcera de trouver le juste équilibre entre exigences des services administratifs, attentes du public et prise en 
compte des contraintes matérielles.

La collecte des archives publiques
La collecte des archives publiques menée par les Archives départementales tiendra compte des recommandations régle-
mentaires du Service Interministériel des Archives de France tout en s’adaptant aux réalités du département de l’Aisne.

La saturation du bâtiment des Archives départementales

Le CABA offre depuis 2018 une capacité de 30 kml, déjà quasi intégralement occupée. Les Archives départementales 
ont en effet été amenées à absorber des stocks très conséquents de documents dont les versements étaient stoppés 
avant leur emménagement dans le nouveau bâtiment, à quoi il faut ajouter plusieurs réformes de l’État (notamment 
la Réforme de l’organisation territoriale de l’État - ROTE) ayant entraîné des fermetures de service et donc des verse-
ments.

En 2028, les Archives départementales disposeront de nouveaux espaces au sein du CABA, actuellement loués dans 
le cadre du Partenariat public privé, qui porteront la capacité de stockage totale à 40 kml.

Dans l’attente de ces nouveaux magasins, une politique de modération des versements sera nécessairement ap-
pliquée, autour de trois priorités.

Collecte des archives
du CFA de La Capelle 2023
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Nouvelle acquisit ion
Un plan de La Fère du XVII I e s iècle
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PRIORITÉ 1  Les archives communales

La destruction de la presque totalité des archives de la Préfecture de 1800 à 1940 impose de porter une attention particulière 
aux archives communales, matériau essentiel pour reconstituer l’histoire de notre département sur cette période. Leur 
collecte se poursuivra donc.

PRIORITÉ 2  Les archives dites anciennes ou modernes (jusqu’en 1940)

Les sources antérieures à la 2de Guerre mondiale constituent désormais un support aussi fragile (car ancien) que rare (car 
antérieur à l’explosion de la production documentaire). Les documents datant de cette période et qui n’auraient pas encore 
été versés seront systématiquement considérés comme prioritaires : archives policières, notariales, de l’Office national des 
forêts (ONF) ou encore des Voies navigables de France (VNF) notamment.

PRIORITÉ 3  L’évaluation des archives contemporaines

Les propositions de versements d’archives postérieures à 1940 feront toujours l’objet d’une évaluation, dans une vision 
transversale regroupant les producteurs par grandes fonctions. Il s’agira à chaque fois de réfléchir au processus décisionnel 
et d’identifier le dossier-maître pour y concentrer l’attention des archivistes. 

À cet effet, les versements proposés par les services seront pris en compte dans le cadre des documents déjà conservés sur 
cette fonction aux Archives départementales. Cette décision pourra être l’occasion de leur propre réévaluation. Il s’agira éga-
lement d’attirer l’attention des producteurs sur les documents absents des propositions de versements, alors même qu’ils 
seraient d’un intérêt historique supérieur. À cet égard, les documents décisionnels des niveaux de direction constitueront 
une priorité et pourront conditionner l’acceptation d’un versement. 

À l’inverse les collectes d’archives échantillonnées, d’un intérêt moindre pour le chercheur, seront de manière générale repor-
tées.
La prise en charge des documents dépendra également de la qualité du travail effectué en amont par les services : tri (sup-
pression des doublons et de la documentation), reconditionnement, rédaction du bordereau de versement. Les services 
ayant engagé un investissement financier ou humain dans ces opérations de traitement seront priorisés dans la collecte. 

Enfin, la collecte d’archives intermédiaires sera absolument exclue, leur conservation relevant de la responsabilité exclusive 
des services. 

PRÉSERVER LA MÉMOIRE DU DÉPARTEMENT

Nouvelle acquisit ion
Un plan de La Fère du XVII I e s iècle
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Grande col lecte des archives du spor t
Association de t ir  à  l ’arc de Braine 2023
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La collecte des archives privées
La collecte d’archives privées, auprès de particuliers, de familles, d’entreprises, d’associations, d’hommes politiques…, n’est 
soumise à aucune obligation. Elles offrent pourtant, par leur diversité et leur richesse, un regard plus humain et concret sur 
l’histoire de notre département, souvent complémentaire de la vision institutionnelle et administrative des fonds publics.

Les Archives départementales s’engageront dans une politique de collecte davantage proactive de ce patrimoine :

• en développant des actions de sensibilisation spécifiques auprès des producteurs privés (journées dédiées, organi-
sation de prix, utilisation des outils de communication du Département, etc.). Des initiatives comme celle de la Grande 
Collecte, organisée au plan national auprès des particuliers pour recueillir ou numériser les archives familiales (corres-
pondance, photographies, témoignages…) ont montré le succès de ces opérations auprès du public ;

• en identifiant les potentielles archives d’entreprises en liquidation grâce aux tribunaux de commerce ;

• en repérant et en acquérant des documents ou collections sur les plateformes d’enchères en ligne comme eBay ou
Delcampe (la création d’une régie d’avance sera ainsi demandée) ;

• en effectuant une veille sur les catalogues de mise aux enchères et dans la presse locale.

La collecte des archives électroniques
Les transformations numériques et les procédures de dématérialisation ont révolutionné la production documentaire. Mal-
gré la rapidité de ces changements, les services sont aujourd’hui toujours dans une phase de transition où papier et docu-
ments électroniques sont produits concomitamment, le premier étant encore bien souvent majoritaire.

Les Archives départementales continueront leur politique d’intégration de ces évolutions numériques en adaptant leurs pra-
tiques, en cohérence avec les outils techniques disponibles – eux aussi en évolution constante – et avec la construction 
progressive d’une doctrine sur l’archivage électronique à l’échelle nationale. Pour cela, elles sont équipées depuis 2015 d’un 
système d’archivage électronique (SAE) dit X-SACHA, mutualisé à l’échelle de 8 départements au travers de la SPL X-Demat. 
Ce SAE initialement prévu pour archiver les données des applications métiers de la SPL s’est élargi peu à peu à tous types 
de flux.

L’action des Archives départementales se déclinera en plusieurs axes :

• rationaliser le fonctionnement de l’outil X-Sacha, en œuvrant auprès de la SPL X-Demat aux évolutions techniques
nécessaires (passage en seda 2.2) et à un meilleur suivi des flux documentaires issus de la SPL X-Demat (cartographie 
des flux documentaires devant permettre l’établissement de sorts finaux et de durées d’utilité administratives cohé-
rents) ;

• prioriser l’archivage de documents définitifs issus des boîtes mails, des arborescences bureautiques ou des applica-
tions locales, en cohérence avec le Cadre stratégique commun de modernisation des archives (promu par le Comité in-
terministériel des Archives de France) – les applications nationales étant désormais traitées par les Archives nationales ;

• accompagner les projets de dématérialisation des administrations : sans être moteurs de ces changements – que les
Archives départementales ne sauraient impulser à place des administrations elles-mêmes – les Archives doivent être 
impliquées dès le début de la chaîne pour être en capacité d’anticiper la préservation de ces archives électroniques. 
Pour les services du département, l’archivage intermédiaire pourra être assuré par X-Sacha (selon l’exemple des dos-
siers de la MDPH).

PRÉSERVER LA MÉMOIRE DU DÉPARTEMENT

Grande col lecte des archives du spor t
Association de t ir  à  l ’arc de Braine 2023
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Serveurs informatiques
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Serveurs informatiques

Qu’est-ce qu’un système d’archivage électronique (SAE) ?

Un SAE assure sur le long terme la pérennité, l’intégrité et l’authenticité de données numériques sélectionnées. 
Il s’appuie sur différentes technologies et procédures, en particulier la norme NF Z 42-013 qui garantit la traçabilité 
des opérations et ainsi le caractère probant des documents, et le « standard d’échange de données pour l’archivage » 
(SEDA) qui facilite voire automatise les versements d’archives vers un SAE.

Pour mener à bien ces actions et au-delà des seuls aspects techniques, sur lesquels les archivistes doivent collaborer main 
dans la main avec les services informatiques (développement des connecteurs), les Archives départementales auront à 
renforcer en interne les fonctions et compétences dédiées à l’archivage électronique car la poursuite de tels projets suppose 
d’y consacrer temps et moyens. La reconstitution d’un poste d’e-archiviste, ayant existé de 2014 à 2018, permettra plus 
particulièrement :

• de mener - en plus des flux automatiques de documents issus des applications X-Sacha - des projets de versements
manuels d’archives électroniques jugées prioritaires. Il pourra s’agir de boîtes mails, de documents particulièrement 
engageants (délibérations du conseil départemental par exemple) ;

• de mener une politique pro-active de sensibilisation sur la question des archives électroniques auprès des communes
(qui ne disposent pas toutes de X-Sacha).

PRÉSERVER LA MÉMOIRE DU DÉPARTEMENT
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OBJECTIF N° 3   

Des outils au service du temps long
La protection et l’enrichissement des collections s’appuient sur des fonctions supports indispensables : logistique (avec la 
gestion du bâtiment) et administrative.

Un bâtiment neuf à s’approprier
Grâce à l’effort financier exceptionnel du département, les Archives de l’Aisne sont implantées depuis 2018 dans un bâtiment 
neuf, répondant aux attentes et exigences d’un service d’archives du XXIe siècle, tant pour les espaces de travail et de 
conservation que pour ceux dédiés aux publics.

Le Centre des Archives et Bibliothèque départementales de l’Aisne (CABA) est par ailleurs un bâtiment partagé avec deux 
autres services  : Bibliothèque départementale et réserves des collections départementales. Sa maintenance est assurée 
dans le cadre d’un Partenariat public privé (PPP). 
Les Archives départementales continueront dans ce cadre à assurer avec vigilance leur rôle de veille. Le directeur des Archives 
départementales, chef d’établissement du CABA, s’assurera en particulier que les intérêts des trois services usagers soient 
préservés et œuvrera à coordonner toutes les fonctionnalités communes.

Un règlement d’usage du CABA sera instauré, en partenariat avec le PPP et avec les services du département : les 
Archives départementales proposeront, en cohérence avec leur rôle de chef d’établissement, de coordonner ce travail. 

Enfin, les Archives départementales participeront à la réflexion en cours sur l’usage des autres bâtiments du Parc Foch. 

Elles occupent actuellement, de manière temporaire, des locaux dans les anciens casernements dits Foch 19 et Foch 21 : la 
réorganisation des espaces de stockage préalables du CABA ainsi que la refonte de la politique de conservation préventive 
auront pour objectif de libérer ces locaux temporaires, impropres à la préservation de documents d’archives.
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Des services administratifs mutualisés
Les Archives départementales, en tant que service du conseil départemental, continueront à travailler en synergie avec 
celui-ci, de façon à éviter tout doublon et à mutualiser dès que c’est possible les fonctions administratives :

• recours systématique aux marchés communs du département et aux services supports ;

• coordination étroite avec la Direction des bâtiments pour toutes les fonctions de maintenance non assurées dans le 
cadre du partenariat public privé ;

• mutualisation de l’astreinte technique du CABA avec celle de la Caverne du Dragon, effectuée par roulement par les deux 
régisseurs.

En interne, les Archives départementales poursuivront le travail systématique de formalisation des procédures, notamment 
s’agissant :

• du flux de réception, de validation et d’envoi de la correspondance avec le public, dans l’objectif d’apporter des réponses
de qualité, rapides et harmonisées ;

• du respect des obligations légales en matière de protection des données individuelles, tant sur le site internet des
Archives départementales que pour les documents papiers et électroniques produits dans le cadre de leurs activités.

Une expertise technique et des spécialisations à développer
Les Archives départementales regroupent au total 26 agents exerçant des fonctions extrêmement variées (archiviste, re-
cords manager, chargé de classement, iconographe, responsable administratif, agent d’accueil, webmestre, médiateur, régis-
seur, etc.) avec des statuts eux-mêmes multiples (agents des fonctions publiques territoriales et d’État, titulaires et contrac-
tuels, catégories A, B et C, etc.).

L’organigramme des Archives, un outil indispensable de coordination et de positionnement de tous ces agents dans le cadre 
des activités et priorités du service, est ancien. Des changements réguliers lui ont été apportés, parfois à l’occasion de dé-
parts ou de recrutements d’agents, aboutissant à une perte de sens. Si les fonctions quotidiennes et courantes sont assu-
rées avec efficacité, les missions portant sur l’arriéré font l’objet d’ambiguïtés sur les responsabilités de chacun. C’est le cas 
en particulier des archives anciennes, dont le traitement et la valorisation ne sont actuellement attribués à aucun pôle, ou 
encore des missions de conservation préventive.

Ce constat partagé entraînera une réflexion en profondeur, menée avec la participation de tous les agents, pour mettre en 
adéquation l’organigramme actuel avec les besoins du service.

PRÉSERVER LA MÉMOIRE DU DÉPARTEMENT
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DIRECTION
2 AGENTS

PÔLE
PUBLICS
5 AGENTS

PÔLE ARCHIVES
CONTEMPORAINES

5 AGENTS

PÔLE
VALORISATION

5 AGENTS

PÔLE TRAITEMENT
DES FONDS
5 AGENTS

CELLULE
ADMINISTRATIVE

4 AGENTS

PRÉSERVER LA MÉMOIRE DU DÉPARTEMENT

Les objectifs poursuivis par le futur organigramme :

• garantir l’accomplissement de la totalité de la chaîne archivistique sur tous les fonds ;
• restituer une logique véritable à chaque pôle, pour faciliter le travail d’encadrement en leur sein ;
• rassembler des fonctions très proches sur le plan archivistique mais actuellement éclatées

(par exemple les fonds iconographiques et privés) ;
• favoriser les mutualisations et transversalités ;
• clarifier les responsabilités, pour permettre une spécialisation des agents ;
• interroger les répartitions de travail, pour les rendre à la fois plus justes et plus efficaces (la gestion des archives non

plus par statut mais par domaine d’activité à l’intérieur des pôles est ainsi envisagée).
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Salle de classement
Tri ,  c lassement,  recondit ionnements,  cotation

METTRE LES FONDS
AU SERVICE DE TOUS LES CHERCHEURS
L’enjeu : œuvrer à classer et identifier les fonds conservés afin de les rendre accessibles aux chercheurs, dans 
un esprit de transmission du patrimoine articulé autour des technologies du numérique.

OBJECTIF N° 4   

Classer pour rendre accessible les archives
Inventorier les archives permet de les faire connaître au public et donc de les rendre accessibles et exploitables par chacun. 
C’est le travail de fond mené au quotidien par les archivistes, qu’il s’agira de poursuivre.

Résorber l’arriéré des fonds collectés depuis plusieurs années et restés sans inventaire
La mise en œuvre d’un « pôle traitement » dédié à cette mission il y a 10 ans a permis le reclassement de grandes masses 
de documents sérielles et très sollicitées : hypothèques, enregistrement, dommages de guerre (1939-1945) notamment.

La priorité des années futures sera désormais donnée aux fonds totalement inaccessibles  : vracs, collectes anciennes, 
conditionnements défectueux. À cet effet, la refonte en profondeur de la méthodologie de traitement, amorcée depuis 2022, 
permettra d’accélérer les temps de classement tout en maintenant un niveau de description pertinent pour les chercheurs

METTRE LES FONDS AU SERVICE DE TOUS LES CHERCHEURS

La révision des pratiques de classement

Ont été actés les principes suivants :

• le maintien de l’ordre initial des documents et des fonds sans y appliquer un plan de classement « type » ;
• le maintien des cotations initiales (la recotation étant jugée chronophage et sans valeur ajoutée pour les lecteurs) ;
• une évaluation du niveau de description en fonction des besoins propres à chaque fonds (permettant de mutualiser

 les analyses).

Cette méthodologie a fait l’objet d’un groupe de travail en 2022-2023 et un « guide de rédaction des instruments de recherche » 
a été rédigé : l’attention sera mise aux conditions de son application pour en généraliser les principes.
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Identif ication des fonds
Plan de l ’égl ise de Plomion

La priorisation des classements

Ont été définis comme priorités au cours des prochaines années trois typologies de fonds  :

• les archives communales (avec l’ambition de classer au moins six fonds par an). Ces documents constituent en
effet, pour l’Aisne un enjeu particulier car ils viennent pallier les collections préfectorales tristement disparues lors 
des bombardements du dépôt des Archives départementales survenus lors des deux guerres mondiales ;

• les archives nominatives exploitables à des fins généalogiques, largement réclamées par le public : 
documents judiciaires et pénitentiaires, actes notariés notamment ; 

• les fonds d’institutions, de particuliers ou d’associations emblématiques des activités et du territoire axonais – on
citera en particulier les archives de l’Office national des forêts, de la Croix rouge, de Mémoire 2000, etc. les analyses).

À NOTER : les classements seront systématiquement priorisés en fonction de l’exploitation possible par les chercheurs et 
lecteurs. 

Pour cette raison les Archives départementales poursuivront leurs échanges réguliers avec le public, sous toutes les formes 
(enquêtes, discussions informelles en salle de lecture, correspondances) pour connaître et analyser ses souhaits.

METTRE LES FONDS AU SERVICE DE TOUS LES CHERCHEURS
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Magasin d’archives

Anticiper le traitement des futures collectes
Afin d’éviter toute reconstitution d’arriéré, les Archives départementales œuvreront de concert avec les services pour 
améliorer la qualité des versements. Un travail de sensibilisation sera mené systématiquement auprès des administrations 
du département et de l’État pour rappeler que le travail de tri et de reconditionnement doit être réalisé en amont par les 
producteurs des documents.

Parce que chaque fonctionnaire est responsable de ses archives et parce qu’il est celui qui les connaît le mieux, l’expérience a 
montré qu’un traitement des documents par l’agent lui-même avant d’être versés est non seulement plus efficace en termes 
de temps mais aussi d’éléments contextuels et d’explications apportées à l’exploitation future des archives. Pour ce faire 
une attention particulière sera portée au contenu du bordereau de versement, qui sera revu, et fera systématiquement l’objet 
d’échanges avec le service producteur.

En contrepartie, les Archives départementales s’engagent à accompagner les services et à poursuivre leur politique d’aide à 
l’archivage. Elles pourront également accélérer le temps de prise en charge des versements, en mettant plus rapidement 
à disposition du public les documents qui auront été traités en amont, se recentrant ainsi sur leurs missions essentielles 
d’analyse et de production d’instruments de recherche. 

Le travail de classement se déclinera également, à côté des archives proprement dites, sur la collection d’ouvrages et de 
revues imprimés : la mise à disposition de cette bibliothèque, essentielle pour contextualiser les recherches, constituera un 
enjeu fort. 

La reprise de la partie dite administrative de cette collection (Journal officiel, Recueil des actes administratifs) a pu être 
achevée en 2022-2023. Seront désormais mis en œuvre :

• l’indexation dans une nouvelle base de données en ligne des ouvrages (rendue possible grâce à la mise à disposition par
la Bibliothèque départementale de l’Aisne de l’outil Orphée) ;

• le désherbage de titres ayant perdu toute pertinence (pour rendre toute sa cohérence locale et patrimoniale à la collection
et éviter le « bruit » dans la recherche) ;

• le traitement des vracs anciens (collections issues souvent de fonds privés qui faute d’être inventoriées ne sont pas
accessibles).

METTRE LES FONDS AU SERVICE DE TOUS LES CHERCHEURS
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Numérisation interne
Plaques de verre

OBJECTIF N° 5   

Favoriser l’exploitation des données
grâce à l’outil numérique
Si l’étape du classement et de la description des documents est un préalable indispensable et fondamental à leur communi-
cation au public, elle ne suffit pas à faire connaître les documents au plus grand nombre, le numérique ayant ici introduit une 
révolution profonde dans les habitudes et besoins du public, auxquels les Archives départementales continueront de répondre.

Poursuivre les campagnes de numérisation et de mise en ligne de documents
Les Archives départementales de l’Aisne ont une pratique ancienne de la numérisation, ayant permis la mise en ligne de plus 
de 6 976 325 images. Ces collections, accessibles gratuitement, constituent aujourd’hui l’accès privilégié aux ressources 
généalogiques par le grand public. C’est en ce sens qu’ont été traitées en priorité les sources nominatives : état civil, fiches 
matricules militaires, recensements de population, hypothèques, etc.

Ces opérations se poursuivront pour rendre consultables toujours plus de données  : partie la plus récente de l’état civil 
(dans la limite du délai légal de mise en ligne de 100 ans), tables de successions et absences (archives de l’enregistre-
ment), plans d’alignement, répertoires de notaires, registres de résultats aux certificats d’études, etc. Une réflexion sera 
lancée sur les minutes notariales, très demandées par le public, mais représentant une masse très importante de documents 
qu’il s’agira de prioriser et de programmer de manière pluriannuelle le cas échéant.

L’objectif visé par ces mises en ligne est double : 
• répondre aux souhaits du lectorat qui légitimement est en attente d’une grande autonomie dans ses recherches ;

• assurer des modalités de communication respectueuses des enjeux environnementaux. Si la dépense énergétique liée
aux serveurs ne doit pas être négligée, elle est sans commune mesure avec les émissions de transports qu’elle permet 
d’économiser.

Délais de communicabilité et délais de mise en ligne

Pour respecter la vie privée de chacun, le législateur a prévu un cadre légal, complété de textes réglementaires, qui 
fixent les délais autorisés pour la mise en ligne des archives. Ces derniers sont plus longs que les délais de commu-
nicabilité simples en salle de lecture (100 ans contre 75 ans par exemple pour une partie de l’état civil).

Les Archives départementales expérimenteront la possibilité d’élargir les délais de mise en ligne à travers un accès 
dit certifié et sécurisé : à l’image de ce que proposent déjà certains services d’archives départementales et qui a été 
validé par le Service interministériel des Archives de France, les internautes auront la possibilité de s’enregistrer en 
prouvant leur identité et d’accéder en ligne à des documents librement communicables mais non encore publiables 
sur internet.

METTRE LES FONDS AU SERVICE DE TOUS LES CHERCHEURS
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OBJECTIF N° 5   

Favoriser l’exploitation des données 
grâce à l’outil numérique
Mettre en ligne et simplifier les inventaires 
La consultation des inventaires et bases de données constituées au fil de la longue existence des Archives départementales 
s’avère parfois complexe pour un public non averti. 
Les catalogues, inventaires, fichiers, répertoires numériques ou méthodiques – au format papier manuscrit ou tapuscrit, 
parfois numérisés ou nativement au format électronique sous forme de fichiers bureautiques, de tableurs ou encore d’xml 
– se mêlent et s’entremêlent. 

Les Archives départementales mèneront un travail de mise au clair de cette collection de données pour mieux les rendre 
exploitables. Celui-ci s’appuiera sur :

• la refonte de l’état général des fonds actuellement en ligne pour en faire l’instrument de référence, simple d’utilisation et
complet, permettant d’accéder à tous les inventaires ;

• la mise à disposition de tous les inventaires sur le site internet, en fonction de leurs format d’origine (images ou xml) ; 

• la rétroconversion progressive des anciens instruments de recherche, avec une priorité donnée aux fichiers disponibles
actuellement exclusivement en salle de lecture pour les migrer au format xml ead (standard de description internatio-
nal).

Qu’est-ce que la rétroconversion des instruments de recherche ?

La rétroconversion consiste à reprendre d’anciens inventaires (pouvant remonter au XIXe siècle) pour les mettre à 
niveau des normes actuelles de diffusion électronique des données (c’est à dire le format xml ead). Concrètement, 
les données – manuscrites ou dactylographiées – des inventaires sont reprises et saisies dans différents champs, 
en fonction de leur typologie, permettant de constituer une base de données exploitable.
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Tout en augmentant la quantité de données accessibles, les Archives départementales veilleront à permettre leur consulta-
tion de manière ergonomique : refonte et simplification du moteur de recherche, intégration de facettes ou de listes dérou-
lantes pour cibler plus aisément leurs résultats, utilisation de liens pérennes (dits liens ark), etc. Ce travail s’effectuera en 
concertation avec le public : une enquête sera réalisée pour mieux adapter les réponses techniques qui seront apportées.

Qu’est-ce qu’un identifiant pérenne ?

Les identifiants pérennes permettent de stabiliser une url de manière définitive : cela aide ainsi les chercheurs qui 
peuvent les citer et les exploiter sans risquer qu’ils soient à terme cassés et cela facilite leur visibilité sur les grands 
moteurs de recherches internationaux (les « fiches » ark figent en effet les données de la page, contrairement à un 
inventaire avec arborescence plus complexe à appréhender).

Enfin, la mise en ligne des inventaires ne se limitera pas au seul site internet des Archives départementales : grâce au format 
xml ead, ils seront également disponibles sur les portails nationaux et européens : Francearchives.fr et PortalEurop. Cette 
mise à disposition s’effectuera de manière automatisée grâce à un système de moissonnage : elle est déjà en place pour 
une partie des inventaires et sera généralisée. Elle intègre la logique d’open data des ressources, développée par les Archives 
départementales.
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Consultat ion
de documents en sal le de lecture

METTRE LES FONDS AU SERVICE DE TOUS LES CHERCHEURS

OBJECTIF N° 6   

Améliorer la qualité de service au profit de l’usager
Longtemps seul moyen pour les chercheurs d’accéder aux documents, la salle de lecture a été supplantée au cours des 
quinze dernières années par la consultation en ligne des archives numérisées. Cette dernière concentre aujourd’hui la très 
grande majorité du public, à raison de 1 300 internautes par jour pour 5 à 10 lecteurs en salle. Pourtant, loin de s’opposer ces 
deux types d’accès se complètent et répondent à des besoins différents qu’il s’agit d’articuler, au profit de tous.

Une salle de lecture repensée
La salle de lecture des Archives départementales est un espace ouvert gratuitement à tous, où chacun bénéficie d’un accom-
pagnement personnalisé pour effectuer ses recherches. Cette médiation par un personnel scientifique compétent forme 
l’atout majeur de cet espace : alors que le site internet ou l’envoi de numérisations à distance permettent au public d’accéder 
à des sources sérielles et pour la plupart aisées à exploiter, la salle de lecture constitue le moyen privilégié pour consulter des 
collections plus complexes à saisir et à aborder. 
On pense en particulier aux archives foncières, dont la complexité implique d’être contextualisées et expliquées pour en saisir 
tout l’intérêt. C’est aussi le cas des fonds non sériels n’ayant pas encore bénéficié d’une numérisation et dont la consultation 
en salle demeure le seul moyen de saisir la complétude.

L’offre de médiation sera ainsi renforcée au cours des prochaines années  : ateliers proposés aux associations généalo-
giques et au grand public, meilleur affichage des ressources disponibles et offre d’usuels renouvelée. 
Des séances spécialisées par typologies de recherche (généalogie foncière, archives contemporaines, archives médicales, 
etc.) seront expérimentées, dédiant plus encore la salle de lecture à ce rôle d’apprentissage et de passage de relais entre 
l’archiviste et le lecteur.

Enfin, les espaces du CABA, accessibles gratuitement à tous, constituent un lieu de travail unique à Laon, dont les qualités 
ergonomiques et esthétiques sont largement plébiscitées par le public. Celui-ci dispose également d’un foyer, lieu de repos 
et de discussions, propice à renforcer les échanges entre lecteurs. 
Cette dimension sera renforcée en ouvrant plus encore la salle de lecture : création d’un coin lecture dédié aux ouvrages et 
revues, accueil des publics scolaires et universitaires au même rang qu’une bibliothèque.



36

Salle de lecture des Archives dépar tementales



37

Salle de lecture des Archives dépar tementales

Une nouvelle médiation numérique
Le site internet des Archives départementales, dont le graphisme a été refondu en 2018, offre un accès satisfaisant aux 
ressources généalogiques, ayant privilégié depuis son origine des formulaires de recherche simples et spécifiques pour 
chaque grand fonds : état civil, recensements de population, etc. Ce choix, qui est aussi celui de la plupart des sites internet 
d’Archives départementales en France, sera maintenu, mais complété.

Car au-delà du seul accès aux documents, l’aide à la recherche offerte sur le site internet est ancienne, centrée sur une ex-
plication archivistique des sources et non sur les besoins réels des usagers. Elle sera entièrement revue : fiches d’aides et 
tutoriels seront repensés pour répondre directement aux sollicitations du public, facilitant les liens entre les formulaires et 
même les sites extérieurs aux Archives départementales.

Une attention particulière sera portée aux publics dits empêchés ou éloignés en proposant différents niveaux de compréhen-
sion et d’accès aux ressources.
Les besoins particuliers des administrations dans leur rapport aux archives ne seront pas oubliés : accès aux ressources 
mais aussi aux procédures et méthodologies d’archivage. Un important chantier a déjà été réalisé en la matière en 2022-
2023 permettant la mise en ligne de fiches conseil et des formulaires de versement d’élimination. Il se poursuivra.

Associée à la refonte des moteurs de recherche (voir objectif n°5), l’offre de médiation repensée permettra la constitution 
d’une nouvelle version du site internet.

METTRE LES FONDS AU SERVICE DE TOUS LES CHERCHEURS

Un nouveau site internet pensé à destination des chercheurs 

Le site internet actuel sera refondu, tant sur sa forme (graphisme, ergonomie) que pour son contenu afin de répondre 
aux différents publics de chercheurs :

• les internautes consultant les images en ligne : faciliter leur accès, en nombre et en qualité ;

• les internautes effectuant des recherches complexes : leur faire gagner en autonomie en leur permettant d’identifier
les ressources utiles et d’en demander la numérisation à distance ;

• les lecteurs de la salle de lecture : leur offrir toutes les ressources qui rendront leur consultation plus efficace et
agréable.

Cette nouvelle orientation du site sera complétée par le développement de ressources sur l’histoire du département 
(voir objectif n°9).
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ANCRER LES ARCHIVES 
DÉPARTEMENTALES
AU SERVICE DU TERRITOIRE
Objectif général : faire connaître et rayonner l’histoire de l’Aisne grâce aux archives en faisant travailler en-
semble les services et en diffusant la connaissance au plus grand nombre.

OBJECTIF N° 7   

Un service-relais à destination des administrations
et des collectivités
Parce qu’elles contrôlent puis conservent la production documentaire de toutes les administrations publiques de l’Aisne, les 
Archives départementales détiennent une place pivot pour orienter tous ces services dans la gestion de leurs données et leur 
permettre de les exploiter pleinement.

Contrôler et conseiller 
Pour garantir la bonne conservation mais aussi la sécurité et le respect du régime de communicabilité des données produites 
par les administrations, le législateur a dévolu aux services d’archives départementales une mission de contrôle scientifique 
et technique de ces documents, au nom de l’État. Fortes de leur expérience en la matière, les Archives départementales de 
l’Aisne poursuivront ainsi leur rôle d’inspection et de veille au plus près des administrations.

Cette présence, qui se matérialise chaque année par de nombreuses visites et inspections in situ, est toujours l’occasion 
d’un travail de sensibilisation aux archives, d’écoute et de discussion avec les agents publics. Elle s’appuiera au cours des 
prochaines années sur de nouveaux outils de médiation : 

• fiches-conseils  (voir aussi objectif n°6) disponibles en ligne explicitant les procédures réglementaires applicables aux
archives (plus spécifiquement pour les services du conseil départemental, une page intranet dédiée  pourra être proposée) ;

• comptes rendus de visites mettant l’accent sur des préconisations réalistes prenant en compte les contraintes du service ;

• missions d’aide à l’archivage à destination des collectivités demandeuses ;

• soutien apporté dans les phases de recrutement de contractuels/vacataires archivistes et suivi de leur travail ;

• accompagnement des services pour la mise en œuvre de moments ou journées dédiés à l’archivage (opérations
« cleaning day » par exemple).

ANCRER LES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES AU SERVICE DU TERRITOIRE
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Une attention particulière sera portée à l’équilibre entre les contraintes (financières et humaines) des services et le souci de 
garantir à l’usager un accès à une information préservée, dans l’immédiat comme à plus long terme. La priorité des Archives 
départementales ira également à l’accompagnement et au soutien des services porteurs d’un projet en matière de gestion 
documentaire : aménagement de locaux, résorption et tri des arriérés de classement.

Un contrôle étroit des éliminations d’archives, qui passe réglementairement par un visa soumis à la direction des Archives 
départementales, continuera à être appliqué. Car conserver au mieux les archives, c’est d’abord sélectionner celles qui né-
cessitent de l’être pour y mettre la priorité.

C’est en observant de manière globale la totalité de la production documentaire du territoire de l’Aisne que les Archives 
départementales sont en mesure d’identifier les données en double entre services. Cette expertise sera mise au profit des 
administrations pour inviter dès que possible à apurer les espaces d’archivage et assurer une gestion saine et économe des 
archives. Il s’agit en particulier d’éviter l’extension indéfinie des espaces d’archivage ou du recours à des tiers-archiveurs.

ANCRER LES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES AU SERVICE DU TERRITOIRE

DÉFINITION

L’externalisation est la prise en charge, par un prestataire 
spécialisé, de la conservation des archives d’une personne 
tiers et la fourniture des services associés (communication, 
restitution, etc.).

QUELS DOCUMENTS EXTERNALISER ?

L’externalisation des archives publiques concerne tous les documents papiers et électroniques, éliminables à terme ou 
non.

L’externalisation n’est néanmoins autorisée que sur les archives courantes et intermédiaires. Il s’agit des documents 
n’ayant pas encore atteint leur durée d’utilité administrative. (articles R. 212-10 et 212-11 du code du patrimoine).

Lors de la définition des besoins en externalisation, une réflexion particulière doit être portée sur les documents pouvant 
être externalisés (fréquence de consultation des documents, temps restant avant la fin de la durée d’utilité administrative, 
etc.) afin de limiter les interactions avec le prestataire (communication et restitution des documents) et le coût financier 
de la prestation.

CHOIX D’UN PRESTATAIRE AGRÉÉ

L’externalisation doit se faire auprès d’un prestataire agréé par le ministère de la Culture. Les listes des agréments 
délivrés sont disponibles aux adresses suivantes : 

• Pour le papier : https://francearchives.gouv.fr/fr/article/26287438

• Pour l’électronique : https://francearchives.gouv.fr/fr/article/26287437

L’agrément permet de s’assurer que les documents sont conservés dans de bonnes conditions.

L’EXTERNALISATION

Direction de la culture
Archives départementales de l’Aisne
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QUE DIT LA RÉGLEMENTATION…

Selon l’article L. 212-4 du Code du 
patrimoine, tout producteur d’archives 
publiques peut «  après en avoir fait 
la déclaration à l’administration des 
archives, déposer tout ou partie de 
ces documents auprès de personnes 
physiques ou morales agréées à cet 
effet par l’administration des archives. »

QUE DIT LA RÉGLEMENTATION…
Le régime d’accès aux archives publiques est fixé par les articles L. 213-1 à 213-8 du code du patrimoine.

COMMUNICATIONS ADMINISTRATIVES

VOUS AVEZ BESOIN D’UN DOCUMENT QUI A ÉTÉ VERSÉ AUX ARCHIVES1 •  Envoyer un mail aux Archives départementales de l’Aisne archives@aisne.fr en précisant la cote du document
2 •  Une fois le dossier préparé, une date est à convenir pour la communication du document 

(sur place en salle de lecture ou pour retrait aux Archives départementales)3 •  Lors de la prise en charge du dossier, signer les 2 fiches de communication administrative (jointes au dossier) 

et garder un exemplaire avec le document
4 •  Durée de l’emprunt (dans le cas d’un retrait) : 1 mois renouvelable une fois5 •  Retourner le document avec la deuxième fiche de communication signéeNB : 

• Afin de garantir la sécurité et la confidentialité des dossiers, aucune communication administrative ne peut être 

envoyée ni retournée aux Archives départementales de l’Aisne par voie postale ou courrier interne. Il est impératif de 

vous rendre sur place pour prendre possession et restituer le document• Si le dossier ou document comporte moins de 5 pages, il peut être numérisé gratuitement par les Archives 

départementales : les copies vous seront envoyées par courriel

w w w. a i s n e . c o m

FICHE CONSEIL

Les documents versés aux Archives départementales sont toujours accessibles au service producteur. Celui-ci peut donc en demander la communication (on parle alors de communication «  administrative  »), avant même l’expiration des éventuels délais de commu-nicabilité.

 CONTACT 
ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DE L’AISNEParc Foch  I  Avenue du Maréchal Foch  I   02000 LAON  I   03 23 24 61 47  I  archives@aisne.fr
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Direction de la cultureArchives départementales de l’Aisne

CORRESPONDANT ARCHIVES

1. EST RÉFÉRENT SUR LES QUESTIONS D’ARCHIVAGE

Le référent archives veille à l’application de la réglementa-

tion et des bonnes pratiques au sein du service : 

• suivre l’application du tableau de gestion et/ou de la 

réglementation en vigueur

• veiller à ce que les destructions ne se fassent pas de 

façon « sauvage » ou avant le retour du visa des Archives 

départementales 

• organiser et encadrer les opérations de versement 

•  centraliser les bordereaux d’élimination et de versement 

et les «  contrôler » avant transmission aux Archives 

départementales de l’Aisne 

•  remplir le bordereau de pré-archivage (outil qui 

permettra de suivre les éliminations et versements)

2. CONSEILLE SES COLLÈGUES 

Le référent archives, grâce à la formation dispensée par les Archives départementales fournit aide et conseils sur les 

méthodes à appliquer pour gérer les archives.

• expliquer le fonctionnement du tableau de gestion et/ou de la réglementation en vigueur

• assister ses collègues dans la rédaction des bordereaux d’élimination et de versement

• être référent dans la mise en place des méthodes de classement avant versement au local d’archivage

NB : en aucun cas le correspondant archives ne se substituera à ses collègues pour effectuer leurs travaux de classement 

et d’archivage. Chacun est responsable de ses dossiers et est le mieux à même de les décrire.

3. ASSURE LE LIEN AVEC LES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES

Le référent centralise les demandes des agents de tous les services : c’est avec lui que les Archives départementales 

traiteront des questions d’archivage.

• gérer la procédure de validation des visas d’élimination en collaboration avec les Archives départementales

• une fois l’accord obtenu pour le versement de dossiers aux Archives départementales, organiser le transfert physique

• être le coordinateur dans la procédure de rédaction et mise à jour du ou des tableau(x) de gestion du service

RÉFÉRENT ARCHIVES I FICHE MISSION
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 CONTACT 

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DE L’AISNE

Parc Foch  I  Avenue du Maréchal Foch  I   02000 LAON  I   03 23 24 61 47  I  archives@aisne.fr

Direction de la culture

Archives départementales de l’Aisne

POURQUOI DÉTRUIRE ?

Toutes les archives publiques ne sont pas à conserver 

définitivement. Certaines ayant atteint leur durée d’utilité 

administrative (DUA) peuvent être éliminées car elles 

n’ont plus d’intérêt administratif ni juridique et ne revêtent 

pas de caractère historique.

Les éliminations permettent :

• d’alléger les dossiers et de mieux trouver l’information

• de supprimer certaines données, conformément  au Règlement général sur la protection des données (RGPD)

• de libérer de l’espace dans les espaces de conservation et de stockage

• et donc de mieux conserver

POURQUOI LES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES ONT-ELLES LEUR MOT À DIRE ?

Toute élimination d’archives publiques est soumise au contrôle scientifique et technique des Archives départementales. 

Le visa de destruction permet en effet :

• de dégager la responsabilité juridique du service producteur en cas de contentieux

• de donner aux Archives départementales une vision globale sur toute la production documentaire du département et 

de coordonner ainsi ce qui doit être conservé au titre de la recherche historique

• d’émettre un avis neutre et extérieur sur les éliminations, en anticipant les sujets de la recherche historique d’aujourd’hui 

et de demain, qui peuvent être très éloignés des raisons pour lesquels le service producteur a produit les documents 

Toute destruction d’archives hors de ce cadre légal expose le contrevenant à une amende ou une peine de prison.

ÉLIMINATIONS D’ARCHIVES

Direction de la culture

Archives départementales de l’Aisne
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QUE DIT LA RÉGLEMENTATION…

«  À l’expiration de leur période 

d’utilisation courante, les archives 

publiques […] font l’objet d’une sélection 

pour séparer les documents à conserver 

des documents dépourvus d’utilité 

administrative ou d’intérêt historique 

ou scientifique, destinés à l’élimination » 

(Article L 212-2 du Code du patrimoine). 

QU’EST-CE QUE C’EST ?

Un bordereau de pré-archivage est un état (également 

appelé « récolement ») des documents conservés par un 

service.  Il est rédigé sous forme de tableau, dans lequel 

sont précisés la durée de conservation, le sort final et 

l’année de traitement des documents.

POURQUOI FAIRE ?

Le bordereau de pré-archivage permet de programmer 

des éliminations et des versements régulièrement. S’il est 

mis en œuvre le service pourra ainsi :

• éviter l’accumulation d’un arriéré

• rationaliser ses espaces de conservation

• faciliter les recherches de documents 

Le bordereau n’est pas une obligation réglementaire mais il est fortement recommandé de le mettre en place dès que 

la production documentaire d’un service est conséquente et nécessite un suivi annuel.

COMMENT LE RÉALISER ? 

• Numéroter toutes les boîtes

• Faire le récolement, sous forme de tableau, de toutes les archives conservées

• Le compléter en reportant les durées d’utilité administrative 

et sorts finaux des circulaires, des tableaux de gestion et des décisions

• Identifier ce qui a été versé, éliminé ou communiqué (dans la colonne « observations »)

• Le mettre à jour régulièrement

BORDEREAU DE PRÉ-ARCHIVAGE

w w w. a i s n e . c o m
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Archives départementales de l’Aisne

QUE DIT LA RÉGLEMENTATION…
L’article R.212-54 du code du patrimoine prescrit que « les collectivités territoriales informent le préfet 

de tout projet de construction, d’extension ou d’aménagement de bâtiments à usage d’archives ainsi 

que des projets de travaux dans ces bâtiments. Le préfet dispose d’un délai de deux mois pour faire 

connaître son avis à la collectivité territoriale concernée. Les travaux ne peuvent commencer avant 

la transmission de cet avis. » (Circulaire DGP/SIAF/2016/005 et NOR MCCC1067812C – concerne 

également le dispositif d’aide).

L’ensemble des textes en vigueur est consultable à l’adresse suivante :  https://francearchives.gouv.fr/fr/article/38008

AMÉNAGEMENT D’ UN LOCAL ARCHIVES

CHOISIR LE BON EMPLACEMENT•  Dans un bâtiment appartenant à la collectivité•  Proscrire les caves (humidité, salpêtre…)
•  Dans le cas d’un stockage en étage, s’assurer de la résistance au sol (900 kg/m² pour un rayonnage fixe, 1 300 kg/m²

pour un rayonnage mobile, d’une hauteur de 2,20 m). Penser qu’un mètre linéaire d’archives pèse entre 30 et 70 kgs

•  Proscrire les pièces avec des canalisations, ballons d’eau chaude… (risque de fuite)•  Aménager un local tenant compte de l’accroissement des fonds (surface maximale : 200 m²)

w w w. a i s n e . c o m
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POURQUOI VERSER ? 
Au-delà de l’obligation réglementaire, le versement vous permet de libérer des espaces de stockage pour la conservation de vos documents plus récents et d’assurer la pérenni-

té et la transmission de la mémoire de votre administration. Les documents versés demeurent accessibles sur demande 

au service versant (prêt ou consultation en salle de lecture des Archives départementales).
COMMENT VERSER ?

Plusieurs étapes sont à respecter dans le cadre d’un versement :• informer dans un premier temps les Archives départementales de votre intention de procéder à un versement. 

Celui-ci doit représenter au minimum 1 m linéaire de dossiers• identifier les documents à verser à l’aide des circulaires de tri ou du tableau de gestion
• mettre les dossiers en ordre en veillant à les regrouper de façon cohérente 
(par service ou affaire, par type de documents, par ordre alphabétique, numérique ou chronologique). 
Vous pouvez vous aider du tableau de gestion pour établir votre plan de classement

• veiller à retirer les doublons, éléments métalliques (agrafes, trombones, etc.) ainsi que les pochettes plastique

• procéder à la décontamination des documents ayant subi un dégât des eaux ou qui sont atteints par les moisissures 

Les documents non traités ne seront pas acceptés en versement.• conditionner les documents dans des boites d’archives propres (de préférence 10 cm de large) 
et les numéroter de 1 à n (exclure les bis ou ter)• détailler de manière précise le contenu des articles dans un bordereau de versement

QUE DIT LA RÉGLEMENTATION…
«  La conservation des archives est organisée dans l’intérêt public tant pour les besoins de la gestion et de la justification des droits des personnes physiques ou morales, publiques ou privées, que pour la documentation historique de la recherche (Art. L211-2 du Code du patrimoine) ».Seule une partie de ces documents a vocation à être conservée sans limitation de durée  : on parle alors d’archives définitives. Leur «  conservation est assurée dans les dépôts d’archives placés sous le contrôle de la personne chargée du contrôle scientifique et technique de l’État sur les archives  » (art. R212-16 du Code du Patrimoine).

VERSEMENT D’ARCHIVES PUBLIQUES
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Être au service de la preuve et de la documentation historique
Toutes les archives publiques produites dans l’Aisne et présentant un intérêt historique ont vocation à être confiées aux 
Archives départementales, à la seule exception de celles des communes de plus de 2 000 habitants (le dépôt est alors 
facultatif). Cela fait des Archives départementales le lieu de concentration et de conservation des dossiers et documents 
administratifs, source unique pour documenter les décisions prises par les collectivités au fil des ans.

Cette masse documentaire continuera à être mise à la disposition des usagers et des services eux-mêmes, qui peuvent 
y avoir recours dans deux optiques principales :

1 - la recherche de documents à caractère probant en vue d’une procédure (parfois un contentieux) ;

2 - l’exploitation de ces informations dans le cadre de projets culturels et patrimoniaux 
les archives et notamment l’iconographie sont un appui indispensable pour valoriser tel ou tel monument, site, per-
sonnalité voire coutume locale.

Les réponses apportées à ces demandes par les Archives départementales s’y adapteront :

• améliorer le circuit de réponse aux recherches dites administratives pour identifier les documents ou renvoyer vers 
le service compétent ;

• accompagner l’évolution du système d’archivage électronique X-Sacha (voir objectif n°2) menée par la SPL X-demat
pour rendre accessibles directement aux collectivités les ressources qu’elles versent dans l’outil (pour celles ayant 
adhéré à ce système) ;

• faciliter les projets de valorisation patrimoniale en orientant les collectivités et services dans les ressources dispo-
nibles, en effectuant gratuitement des numérisations (exception prévue dans les tarifs de reproduction validés par le 
conseil départemental de l’Aisne en 2022) et en prêtant les documents dans le cadre d’expositions (sous réserve du 
respect des règles de conservation préventive qui leur sont applicables).

Pour mieux faire connaître cette offre, les Archives départementales effectueront une veille dans la presse locale pour iden-
tifier les projets en cours susceptibles de pouvoir être appuyés.

ANCRER LES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES AU SERVICE DU TERRITOIRE
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Exposit ion Dites 33,  700 ans de soins dans l ’Aisne
Du 26 mai 2023 au 9 février  2024
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Exposit ion Dites 33,  700 ans de soins dans l ’Aisne
Du 26 mai 2023 au 9 février  2024

OBJECTIF N° 8

Le CABA, un lieu ouvert à faire vivre
Les Archives départementales sont implantées depuis 2018 dans un site mutualisé du conseil départemental de l’Aisne : le 
Centre des Archives et Bibliothèque départementales de l’Aisne (CABA) lui-même localisé au sein de l’ensemble immobilier 
du Parc Foch. Les deux espaces sont ouverts au public et constituent de vrais atouts pour faire connaître les collections 
conservées.

Une politique ambitieuse de médiation culturelle adaptée à ses publics
Parce que la découverte des archives ne saurait être réservée aux lecteurs et chercheurs, parce que le contact avec des 
documents originaux vieux de plusieurs siècles apporte une émotion singulière et parce que ces mêmes documents néces-
sitent souvent d’être contextualisés et explicités auprès des Axonais, l’organisation d’expositions grand public et gratuites au 
sein du CABA a constitué depuis 2018 un marqueur fort de l’action culturelle des Archives départementales.

Cette politique se poursuivra au cours des prochaines années. Elle aura en particulier pour objectifs :

• d’aborder au travers de thèmes variés les grandes évolutions historiques du département, en ayant à cœur d’en restituer 
avec exactitude le déroulé et les enjeux ;

• de questionner des sujets d’actualités ou ayant une forte résonance dans la société en les traitant avec le recul des
sources historiques, participant ainsi à apporter des éléments d’information utiles à tous ;

• de montrer des pièces emblématiques ou marquantes du patrimoine écrit axonais, notamment les documents icono-
graphiques et visuels, qui frappent les esprits et marquent les mémoires ;

• de plonger les visiteurs dans d’autres époques sans hésiter à jouer avec les images populaires ou les passions histo-
riques pour mieux les dépasser.

La découverte d’une exposition doit constituer une expérience singulière, qui justifie le déplacement du visiteur au sein 
du CABA. Pour cela, les Archives départementales chercheront à différencier les expositions des autres contenus culturels 
proposés (publications, dossiers en ligne) et à interroger systématiquement la pertinence du support choisi par rapport au 
sujet étudié.

ANCRER LES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES AU SERVICE DU TERRITOIRE
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Focus sur l ’exposit ion Dites 33
Aisne mag’  septembre 2023
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Café archives
Sujet  d’actual i té mis à l ’honneur,  tous les 2 mois

Focus sur l ’exposit ion Dites 33
Aisne mag’  septembre 2023

L’accueil de conférences et l’animation de cafés-archives seront également poursuivis, ces formes de médiation directe 
permettant de nouer des contacts plus étroits avec le public et de répondre directement à ses sollicitations. De même des 
visites guidées des expositions seront systématiquement proposées, répondant au souhait d’une partie du public.

Une politique culturelle à l’échelle du département

Les thématiques des actions et expositions des Archives départementales seront choisies en les articulant avec 
l’offre culturelle des autres structures au sein du département :

• coordination des cycles de conférences avec celles proposées par les sociétés historiques ; 

• partenariat avec le Service de la mémoire - Chemin des Dames pour tous les projets ayant trait aux deux conflits
mondiaux, la priorité étant donnée par nature à ce service pour leur mise en valeur ;

• contacts avec les milieux associatifs ou institutionnels en fonction des projets étudiés.

Cette mise en réseau visera à mutualiser les moyens et à leur donner ainsi plus de visibilité en multipliant ainsi les 
publics et les approches.

ANCRER LES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES AU SERVICE DU TERRITOIRE
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La forêt  au temps de Jean de La Fontaine
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Exposit ion i t inérante
La forêt  au temps de Jean de La Fontaine

Des espaces repensés pour de nouvelles fonctions
Les espaces du CABA feront l’objet d’une réflexion particulière. La salle dite de « valorisation » du CABA, conçue initialement 
comme un espace modulable et polyvalent, mais de fait utilisée exclusivement pour les expositions, fera en particulier l’objet 
d’expérimentations. De manière concertée avec les autres services du département (qui l’utilisent également), les Archives 
départementales profiteront de sa proximité immédiate avec la salle de lecture pour y proposer d’autres ressources ou ani-
mations :

• mise en valeur des nouvelles acquisitions patrimoniales du département (y compris les dons de particuliers) ;

• espaces de jeux (par exemple en période de vacances) ou de médiation scolaire ;

• mini-expositions thématiques (focus sur des anniversaires par exemple) / expositions (de type roll-up) empruntées
à d’autres services / expositions itinérantes ;

• exposition d’œuvres réalisées à l’occasion d’ateliers artistiques ou de concours, en lien avec le patrimoine ;

• etc.

Cette approche modulable s’adaptera à la programmation culturelle du département. À titre des exemples si le choix, pour 
tel projet culturel, se porte sur une exposition « hors les murs » (voir objectif n°9) la salle de valorisation sera adaptée en 
fonction : sélection de documents originaux répondant au sujet de l’exposition, mise à disposition en libre accès d’ouvrages 
et de revues, médiation jeunes publics, etc. 

Une action spécifique à destination du jeune public : l’action éducative et artistique
Attirer les jeunes publics au CABA constituera une autre priorité des Archives départementales. Pour cela, l’offre d’ateliers – 
gratuite – sera revue et renouvelée pour mieux s’adapter aux besoins des enseignants et intégrer pleinement les dispositifs 
d’éducation artistique et culturelle, en particulier en accentuant leur caractère interdisciplinaire. Une action particulière sera 
menée pour faire connaître les ateliers auprès des enseignants : poursuite du partenariat entamé en 2023 avec l’Inspé de 
Laon, participation à la journée de présentation annuelle de la Caverne du Dragon, page dédiée sur le site internet mettant en 
valeur toutes les ressources disponibles.

La dimension artistique de l’EAC pourra également être développée en nouant des contacts avec des artistes, à l’image de 
ce que d’autres services d’archives ont su réaliser. Le regard de créateurs contemporains alliés aux sources historiques et 
à l’apprentissage d’élèves apporterait une touche résolument moderne au sein du CABA : les réalisations ainsi produites y 
seraient exposées.

Enfin, l’aspect ludique ne sera pas oublié à destination des familles et en dehors des temps scolaires : poursuite de la création 
d’escape games, ateliers enfants animés lors des vacances et de manifestations exceptionnelles (journées européennes du 
patrimoine par exemple). Ce type d’événements a montré au cours des dernières années qu’ils étaient susceptibles de faire 
venir au CABA des publics diversifiés et jeunes.

ANCRER LES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES AU SERVICE DU TERRITOIRE



48

Table numérique
En par tenariat  avec le pôle système d’ information géographique du dépar tement (SIG)
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Table numérique
En par tenariat  avec le pôle système d’ information géographique du dépar tement (SIG)

La mise en valeur du Parc Foch
Si la présence des Archives départementales en périphérie d’une ancienne caserne actuellement en cours de reconversion 
présente un caractère parfois déconcertant, elle constitue aussi un atout.

Certes le CABA n’est pas implanté au cœur de la ville historique de Laon, ce qui lui permet difficilement d’attirer dans ses 
murs les touristes venus visiter l’ancienne capitale carolingienne, pour autant les anciens bâtiments militaires forment un pa-
trimoine insolite. Celui-ci sera mis en valeur en lien avec les équipes de la Direction des bâtiments du conseil départemental : 
visites guidées du site, collecte de témoignages, réflexion sur un parcours permanent d’explications au sein du Parc.

Il s’agira également de penser le CABA au sein du Parc : en plus de proposer un « atelier des archives » destiné à ouvrir les 
lieux à d’autres usages et publics, les Archives départementales s’efforceront d’associer les milieux associatifs et la société 
civile à la vie du CABA. 

Les salles de réunion en particulier seront proposées gratuitement aux structures désireuses d’y mener des actions en lien 
avec les missions des Archives départementales. 

Pour toutes les autres, des locations seront proposées, selon la tarification votée par le conseil départemental en 2022. L’ob-
jectif poursuivi est de faire du CABA un tiers-lieu au service des Laonnois et des Axonais.

ANCRER LES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES AU SERVICE DU TERRITOIRE
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En col laboration avec La Caverne du Dragon -  Service de la Mémoire
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Espace game
En col laboration avec La Caverne du Dragon -  Service de la Mémoire

OBJECTIF N° 9   

Une nouvelle offre culturelle en ligne et hors les murs 
L’histoire de l’Aisne doit pouvoir se découvrir, gratuitement et librement, y compris pour tous ceux qui ne souhaiteraient pas se 
déplacer au CABA ou en sont éloignés. C’est à cet objectif que répondra la politique hors-les-murs et numérique des Archives 
départementales.

De nouveaux contenus en ligne sur le patrimoine et l’histoire de l’Aisne
En parallèle de la révision des modalités de recherche dans les archives numérisées (voir objectif n°6), le site internet sera 
refondu pour devenir une porte d’entrée sur l’histoire du département. Car si plusieurs sites, notamment ceux des sociétés 
savantes, proposent des contenus historiques sur l’évolution de l’Aisne, il s’agit le plus souvent d’articles spécialisés sur des 
parties du territoire ou des sujets bien ciblés. Aucun, pas même les encyclopédies en ligne du type Wikipédia, n’adopte une 
démarche généraliste pour contextualiser en quelques pages l’histoire axonaise et donner des clés de compréhension indis-
pensables pour saisir l’originalité de l’Aisne.

Les Archives départementales s’efforceront d’y remédier en :

• proposant une chronologie de l’histoire de l’Aisne rendant compte des spécificités du territoire, depuis le temps où il fut
le berceau de la France mérovingienne et carolingienne jusqu’aux drames du XXe siècle, en passant par la construction 
administrative du territoire au XVIIIe siècle ; 

• offrant à voir régulièrement de nouveaux contenus thématiques, à l’image des récentes « présentations immersives »
sur les abbayes cisterciennes ou la campagne de France ; 

• poursuivant la publication des documents du mois, qui en mettant le focus sur telle ou telle pièce d’archives sont aussi
l’occasion de faire découvrir des pans méconnus d’histoire ;

• adoptant une démarche cartographique pour valoriser les ressources disponibles par territoire, en lien direct avec le
pôle Système d’information géographique (SIG) du département ;

• en améliorant le référencement sur les grands moteurs de recherche internationaux (grands publics et professionnels)
des ressources ainsi proposées ;

• en ayant à cœur également de valoriser les ressources des autres institutions patrimoniales de l’Aisne (collectivités
territoriales, milieu associatif) par le biais d’annuaires ou de pages de références permettant de lier ensemble les don-
nées.

La mise en ligne de ces nouvelles ressources s’effectuera de manière progressive, en articulation avec les autres projets scien-
tifiques des Archives départementales, notamment les expositions. Au cours des prochaines années seront en particulier ciblés 
les thèmes suivants : l’histoire du sport (en lien avec l’accueil des Jeux olympiques en 2024), la féodalité, l’histoire des pensées 
ou des croyances, ou encore l’apparition du logement ouvrier ou collectif (en partenariat avec le Familistère de Guise).

ANCRER LES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES AU SERVICE DU TERRITOIRE
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Présentation immersive
Journée internationale de la photographie
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Présentation immersive
Journée internationale de la photographie

Rendre attractifs les contenus en ligne

À l’heure des contenus courts (vidéos, capsules, formats youtube) et alors que l’offre en ligne est démultipliée, 
la forme des contenus en ligne est un enjeu pour les Archives départementales.

Les « expositions virtuelles » en particulier seront abandonnées sous leur forme actuelle : n’ayant jamais véritable-
ment rencontré leur public et souffrant d’une contradiction insoluble (on ne peut « exposer » à distance), elles seront 
remplacées par de nouveaux outils, en particulier les « storymap » ou présentations interactives.

Une communication repensée
Autant pour faire connaître les événements du CABA au-delà du Laonnois que pour diffuser les ressources disponibles à 
distance, les Archives départementales repenseront leur communication et ses modalités. La page Facebook propre aux 
Archives permettra en particulier :

• de rebondir sur l’actualité patrimoniale des territoires (la veille prévue à l’objectif n°7 pouvant ici être réexploitée) ;

• de proposer des séquences ou suites de posts par thématique pour mettre en valeur les contenus et ressources propo-
sées par les Archives départementales ;

• de mettre en valeur l’iconographie, accroche marquante pour attirer un public toujours en quête de mieux connaître
son passé.

En collaboration étroite avec la direction de la communication, le panel des outils communs au département sera également 
exploité :

• l’agenda culturel saisonnier du département pour rendre visible tout l’événementiel proposé ;

• le catalogue de l’offre pédagogique pour synthétiser les propositions auprès des établissements scolaires ;

• les agendas et lettres d’information en ligne ;

• la possibilité d’articles dans Aisne Mag.

Enfin, l’ouverture de pages sur d’autres médias sociaux, sera étudiée en concertation avec la direction de la communication : 
elles s’adresseront plus particulièrement aux professionnels et seront ainsi complémentaires des posts Facebook, par na-
ture plus généralistes et grand public.
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Atel ier  jeunes publics
Proposé pendant les vacances
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Atel ier  jeunes publics
Proposé pendant les vacances

La communication des Archives départementales s’efforcera d’être associée à des événements nationaux fédérateurs 
(journées du patrimoine, de l’architecture, des jardins, des archives, nuit de la lecture, etc.), qui par leur visibilité accrue auprès 
des médias permettront aux événements des Archives départementales de gagner en visibilité.

Une politique hors-les-murs
Même parfaitement adapté pour présenter des expositions, le CABA ne saurait à lui seul accueillir tout le public axonais, 
d’abord par sa localisation en périphérie du centre historique de Laon et ensuite parce que l’Aisne est un territoire très étendu. 
Pour cette raison, les Archives départementales s’efforceront de se déplacer vers leurs publics.

Plusieurs modalités pourront être employées :

• la transformation des expositions proposées en propre par les Archives départementales en supports itinérants (sous
forme de roll-up) pour permettre leur prêt (gratuit et sans contrainte matérielle) sur tout le territoire ;

• le maintien d’une politique d’édition et de publication d’ouvrages, associés aux expositions et permettant d’en conser-
ver la trace sur le long terme – les Archives départementales pourront également expérimenter ponctuellement la pu-
blication de « beaux livres » thématiques ;

• la construction d’expositions entre plusieurs institutions prévoyant une itinérance sur sites ;

• des partenariats avec des lieux et sites pour y présenter des expositions «  en extérieur  », par exemple sur grilles,
dans des parcs, cloîtres, etc. ;

• l’animation d’ateliers pédagogiques dans les établissements scolaires eux-mêmes (ce dispositif,  expérimenté en
2022-2023 et pour l’instant limité à quelques ateliers sera probablement élargi à toute l’offre éducative et deviendra 
complémentaire des activités proposées sur site, désormais recentrées sur la découverte des espaces de conservation 
et de documents originaux) ;

• l’animation d’activités à destination des publics dits empêchés, par exemple actions menées en partenariat avec la
Bibliothèque départementale de l’Aisne en vue de lutter contre l’illettrisme.

Cette stratégie visera tant à multiplier les publics en position de découvrir les richesses des Archives départementales et par 
là l’histoire de l’Aisne, qu’à développer un travail systématique de partenariat avec les institutions culturelles du département. 
Les centres d’interprétation constitueront à cet égard une cible privilégiée, par exemple pour venir illustrer – grâce aux docu-
ments des Archives départementales – des supports de visite.

Il s’agira ainsi de poursuivre le travail de soutien apporté notamment au milieu associatif et de coconstruire un réseau au 
profit de la connaissance et du partage. 
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UNE NOUVELLE APPROCHE
À DESTINATION DES ACTEURS
DU TERRITOIRE
Dans toutes leurs activités, les Archives départementales œuvreront à proposer les services d’un centre de ressources :

• la mise à disposition gratuite des collections conservées par les Archives départementales, sur place ou à distance ;

• la contextualisation de ces ressources, pour les rendre exploitables par chacun, y compris par des supports de média-
tion donnant accès aux clés de compréhension sur l’histoire de l’Aisne ;

• l’aide apportée dans l’exploitation et l’organisation des archives, y compris électroniques.

Ces services, destinés autant aux particuliers qu’aux administrations ou encore aux institutions patrimoniales et cultu-
relles ainsi qu’aux associations, auront vocation non seulement à faire connaître le patrimoine axonais mais aussi à sus-
citer un sentiment d’appropriation de cet héritage et de faciliter ainsi la compréhension de notre territoire.
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